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Aperçu  
• Application de l’utilité sociale en GB 
• Ce que permettent et ne permettent pas les règles relatives 

aux marchés publics 
• Les nouvelles directives UE sur les marchés publics 
• Compléxité et défis 
• Enseignements tirés 
• Example français: présentation des clauses sociales/marchés 

réservés 
• Questions 
• Discussions: partage d’expériences et pratiques, avancées 

possibles 
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France-UK event:  
Social Value and Commissioning 

 
14 MAY 2014, THE INNOVATION CENTRE, EXETER 

 

Rencontres franco-anglaises:                           
Utilité sociale et commande publique 
 
 

Ce projet a été sélectionné dans le cadre du 
programme de cooperation transfrontalière Interreg 
IV A France (Manche) - Angleterre, cofinancé par le 
Feder. 

The Impact and ValuESS project has been 
selected within the scope of the INTERREG IV A 
France (Channel) - England cross-border 
European cooperation programme, co-financed by 
the ERDF. 
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Qu’est-ce que l’utilité sociale? 

• Une possibilité pour les autorités publiques de 
réaliser des objectifs politiques au sens large à 
travers leur pouvoir d’achat.  

• Des résultats/ apports supplémentaires qui ne 
sont pas en lien direct avec l’intention initiale 
du service. Ces résultats bénéficient à la 
société /communauté plus large.  
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Birmingham Council (collectivité) 
• Engagement politique claire en faveur de l’utilité sociale avec l’appui du 

Ministère, utilité sociale alignée au programme politique  du dirigeant et 
aux outils tel que la Business Charter for social responsability pour fournir 
des instruments afin de sécuriser la valeur.  

• Des décisions d’attribution de marché et de contractualisation vont dans 
l’avenir prendre en compte les principes de la charte et elle va être 
intégrée dans les termes de nouveaux contrats 

• Exemples: une condition de payer des salaires minimal vital, soutneir 
l’économie locale en choisissant des prestataires et sous-contractants 
proche du lieu de la réalisation de la prestation soutenir des organisations 
du tiers secteur et travailler avec des organisations de ce secteur pour 
réaliser des services et des contrats.  

       http://www.finditinbirmingham.com/feature/charter 

 
 
 

http://www.navca.org.uk/socialvaluestrategies
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Règles de la commande publique 

• Les règles régissant la commandep publique ont toujours 
permis de prendre en compte l’utilité sociale 

• Mais elles ne permettent pas des actes quelconques qui 
mènent à une discrimination d’adjudicataires d’autres Etats 
membres – les contrats ne peuvent pas être réservés à des 
adjudicataires d’un territoire ou d’un secteur spécifique.  

• Des contrats de catégorie Part B (peuvent être publié 
seulement dans un Etat membre, car intérêt plutôt nationale: 
une exception à la règle) : la GB a choisi de ne pas appliquer 
une procédure différente pour ce type de services. 
Eloignement du modèle subvention et marché réservé.  
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Les nouvelles directives UE en matière 
de commande publique  

• Focus accru de réaliser des objectives politiques plus large via 
la commande publique, mais pas de changements 
dramatiques.  

• Souligner les types de services non couverts par la directive et 
introduire un traitement “légèr” pour les services de santé, 
sociaux et au service du territoire.  

• Nous rappellent que la réglementation des marchés publics 
régule‘comment’ les biens et services sont acheté, et non 
‘qu’est-ce qui est acheté. C’est aux autorités contractuantes 
de déterminer ce qu’elles souhaitent valoriser.  
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Complexité et défi 

• Adversité aux risques 
• Coûts à court terme contre épargne à long terme 
• Travail en silo 
• Soutenir l’économie locale sans rompre avec le principe de 

non discrimination envers les autres Etats.  
• Mesures et évaluation – pour prestataires et commanditaires. 

Démontrer ‘ce qui marche’.  
• Faire fonctionner le nouveau régime ‘légèr’.  
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Leçons appris 

• Besoin d’une direction politique forte pour implanter 
à travers les champs de la commande publique.  

• Des politiques et stratégies d’utilité sociale plus large 
devraient être adoptées 

• Communautés et organisations de l’ESS doivent être 
plus impliqués dans la création de solutions 

• Mesures et évaluations continuent à être complexe 
et confus.  
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Exemple français 
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Questions?  
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Sujets de discussion 
 

• Quels sont les principaux défis et freins pour 
arriver à créer/produire de l’utilité sociale? 

- À cause de la règlementation européenne des 
marchés publics 

- Au niveau local/national 
• Que peuvent faire les autorités contractantes 

pour dépasser ses freins? 
• Que doivent faire les organisations de l’ESS?  
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Plus de ressources sur l’utilité sociale :   
www.navca.org.uk/socialvalue 
 
Contact policy@navca.org.uk  

http://www.navca.org.uk/socialvalue
mailto:policy@navca.org.uk
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